
Crédits formation Ligue  &  Soutien fédéral

Les aides à la formation 
des encadrant-e-s pour les clubs

Formations fédérales BF5 et BF4
Session 2019-2020



Après validation de leur label « école de triathlon » pour la saison sportive 2020, les clubs 
bénéficieront d’un soutien financier lié à leur implication dans le domaine de la formation
des encadrant-e-s comme indiqué ci-dessous:

Soutien fédéral aux écoles de triathlon

Label école de triathlon

1 étoile saison 2020

Prise en charge de 100% (maximum 200€) du coût 

pédagogique d’un BF5 formé dans l’année du label

Label école de triathlon

2 étoiles saison 2020

Prise en charge de 50% (350€) du coût pédagogique

d’un BF4 formé dans l’année du label

Label école de triathlon

3 étoiles saison 2020

Prise en charge de 100% (700€) du coût pédagogique 

d’un BF4 formé dans l’année du label

L’aide sera octroyée par la fédération sous la forme d’un remboursement des frais pédagogiques,
après réussite à l’examen du candidat, sur présentation d’une facture acquittée 



Après validation de leur label « école de triathlon » pour la saison sportive 2020, les clubs de la 
ligue Nouvelle-Aquitaine bénéficieront d’un crédit formation lié à leur implication dans le domaine 
de la formation des encadrant-e-s comme indiqué ci-dessous:

Crédit formation Ligue « école de triathlon »

Label 

école de triathlon

1 étoile   saison 2020

Crédit formation BF5 : 

S’applique uniquement si 2 stagiaires au moins sont en formation.

Prise en charge de 100% (200€) du coût pédagogique du second stagiaire BF5

formé dans l’année du label.

(le 1er stagiaire étant pris en charge par la fédération)

Label 

école de triathlon

2 étoiles saison 2020

3 étoiles saison 2020

Crédit formation BF5 : 

Prise en charge des frais de formation pour 2 stagiaires (400€)

(pas de prise en charge par la fédération pour la formation BF5)

Crédit formation BF4 : 

S’applique uniquement si 2 stagiaires au moins sont en formation.

Réduction de 200€ sur les frais pédagogiques du second BF4 formé dans l’année 

du label (le 1er bénéficiant du soutien fédéral de 350€ de réduction)

L’aide sera octroyée par la ligue sous la forme d’un crédit formation d’une valeur de 200€ 
directement déduit des frais pédagogiques.
Dans le cas de la formation BF5, le club ne paye rien.
Dans le cas de la formation BF4, le club obtient une réduction de 200€ pour le second stagiaire



La ligue Nouvelle-Aquitaine de triathlon souhaite inciter les clubs à intégrer plus de féminines dans leurs 
équipes d’encadrant-e-s. Pour cela nous mettons en place un nouveau crédit formation « mixité ». 
Il sera cumulable avec les autres aides (soutien fédéral et crédit formation école de triathlon).

Crédit formation Ligue « mixité »

Pour tous les clubs

Labellisés ou non

Crédit formation « mixité »  BF5 et BF4 : 

S’applique uniquement pour une stagiaire féminine, et si les autres aides ne sont 

pas utilisées (soutien fédéral et crédit école de triathlon).

Prise en charge de 100% (200€) du coût pédagogique d’une stagiaire BF5 formée 

dans l’année du label, ou réduction de 200€ sur les frais de formation BF4

Exemples :

- 1ère stagiaire BF5 ou BF4 d’un club sans label

- 3ème stagiaire BF5 ou 2ème stagiaire BF4 d’un club labellisé école de triathlon 

(les autres étant pris en charge par les aides « soutien fédéral » et/ou crédit 

« école de triathlon »)

L’aide sera octroyée par la ligue sous la forme d’un crédit formation d’une valeur de 200€ 
directement déduit des frais pédagogiques.
Dans le cas de la formation BF5, le club ne paye rien.
Dans le cas de la formation BF4, le club obtient une réduction de 200€



Soutien fédéral aux écoles de triathlon

Renseignements et inscription

Pour toutes vos questions :

Bernard Feniou CTL coordonnateur des formations  06 87 12 62 48  b.feniou@triathlonlna.fr

Crédit formation Ligue « école de triathlon »

Crédit formation Ligue « mixité »

mailto:b.feniou@triathlonlna.fr

